
LES PROCEDURES DE RECOURS CONTRE L'ENTRETIEN PROFESSIONNEL D'EVALUATION 
 

     RECOURS EN REVISION 
 
 

 

 
RECOURS GRACIEUX / RECOURS CONTENTIEUX 

 
RECOURS GRACIEUX 

 

 

2 mois  max 
à/c de la 

notification.

Refus 
demande 

A l'issue des 2 
mois, silence 

de l'AT 
= décision 
implicite de 

rejet 

Acceptation 
demande 

2 mois max. 

2 mois max. 

- Compte rendu 
ou 
- Décision de refus ou 
décision implicite de 
rejet de révision du CR
par l'AT 
ou 
- Communication du 
CR suite à l'avis de la 
CAP 
ou 
- Décision de refus ou 
implicite de rejet suite 
au recours gracieux 

Recours gracieux 
adressé à l'AT 

Recours en 
annulation auprès 

du tribunal 
administratif 

(recours pour excès de 
pouvoir)

2 mois  max 
à/c de la 

notification. 

- Compte rendu 
ou 
- Décision de refus ou 
décision implicite de 
rejet de révision du CR 
par l'AT 
ou 
- Communication du 
CR suite à l'avis de la 
CAP 

RECOURS CONTENTIEUX

Saisine de l'autorité 
territoriale (AT) 

= 
Dépôt de la demande 

de révision
15 jrs max. 

Accord révision 
 
- Modification partielle 
du CR ¤ certaines 
parties sont révisées 

ou 
- Révision totale du 
CR avec possibilité 
d'un nouvel entretien 

Décision de refus
A l'issue des 15 jrs, 

silence de l'AT 
= décision implicite 

de rejet 

Saisine de la CAP 
 

Avis simple de la CAP 
(favorable ou défavorable à la 

modification)  

Communication par l'autorité 
territoriale du CR final à l'agent  

15 jrs max. 
à/c de la 

notification 
(délai franc) 

15 jrs   max.

15 jrs max.

Compte rendu  de 
l'entretien (CR) 

 

OU

En cas de persistance du désaccord, recours 
gracieux et/ou contentieux possible
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